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Identifier les différentes étapes d'une opération
d'aménagement

Agents des services aménagement
et d'urbanisme - Promoteurs -
Avocats - Notaires - Juristes
d'entreprise - Toute personne en
charge des opérations
d'aménagement

Aucun prérequis nécessaire

Fondamentaux

Code

23426
Durée

2 jours / 14
heures

Tarif Inter*

1 659 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Engagement
Vous vous engagez dans votre formation. Connectez-vous sur votre espace
participant et complétez votre questionnaire préparatoire. Votre formateur
recevra vos objectifs de progrès. Auto-évaluez vos compétences pour suivre
vos progrès à l'issue de votre formation.

Examiner la notion d'opération d'aménagement d'initiative
publique

Ordonner les études préalables dans la conception de
l'opération d'aménagement

Analyser la stratégie foncière et le mode de réalisation

Opérations d’aménagement et leurs outils

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.
Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en



Objectifs pédagogiques

Réaliser les études préalables.
Recourir aux outils adaptés.
Planifier la faisabilité de l'opération.

Programme de la formation

Réaliser les études préalables

Critères caractérisant l'opération d'aménagement.
Finalités visées à l'article L.300-1 du Code de l'urbanisme.
Elargissement du champ de l'aménagement voulu par la loi ALUR.
Les évolutions induites par la Loi Climat et résilience.
Débat : caractériser l'opération d'aménagement.

Etudes obligatoires : Code de l'urbanisme et Code de l'environnement.
Etudes facultatives.
Concertation préalable.
Cas pratique : déterminer l'étude à mener.

Avantages et inconvénients des outils du point de vue foncier.
Associations foncières urbaines (AFU) : intérêt.
Préemption, délaissement, expropriation et négociation.




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En cas de nécessité, une assistance
technique et pédagogique est
joignable entre 8h30 et 18h (jours
ouvrés):

Une réponse immédiate est apportée
; si besoin, le demandeur est mis en
relation avec un expert dans un délai
maximum de 48h.

Distinguer les outils d'urbanisme permettant la mise en
œuvre d'une opération d'aménagement

Coordonner avec le PLU

Identifier le financement des équipements publics

Elaborer le bilan comparatif

Transfert
Votre parcours de formation se poursuit dans votre espace participant.
Connectez-vous pour accéder aux ressources, auto-évaluer vos compétences

situation de travail

Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

ACCOMPAGNEMENT
FORMATION À DISTANCE

par téléphone : 01 83 10 10 10.
par mail : care-
formation@lefebvre-dalloz.fr

.

Déscription du mode de réalisation : régie, quasi-régie et rôle des sociétés
publiques locales d'aménagement (SPLA), utilisation du mandat.
Débat : quelles évolutions des concessions d'aménagement depuis la loi
ALUR ?

.

Recourir aux outils adaptés

ZAC.
Lotissement : permis d'aménager et déclaration préalable.
Permis de construire groupé.
Procédures : dimension du cahier des charges de cession des terrains de
ZAC

.

Évolution du cahier des charges relatif au règlement de lotissement.
Modifications des opérations : procédures à suivre.
Cas pratique : points de vigilance.

Régime des zones à urbaniser (zones AU).
Impact du zéro artificialisation nette.
Outils et procédures.
Opérations d'aménagement et OAP.
Débat : faire évoluer la procédure du PLU en fonction de l'opération
d'améngement

.

Planifier la faisabilité de l'opération

Régime fiscal général : la taxe d'aménagement.
Conditions de majoration de la taxe d'aménagement.
Projet urbain partenarial (PUP).
Participations.
ZAC.
Vente des terrains : TVA sur marge ou TVA sur le prix global.
Bilan financier des opérations d'aménagement.
Quiz : repérer le mode de financement requis.

Avantages et inconvénients des différentes procédures.
Identification des facilitateurs et des pièges de procédures.
Évolutions juridiques récentes.
Débat : les opérations d'aménagement depuis la loi ELAN.
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acquises pendant votre formation et faciliter la mise en œuvre de vos
engagements dans votre contexte professionnel.

En amont et en aval de la formation, le positionnement pédagogique sera
effectué à l'aide d'un questionnaire d'auto-positionnement.

A noter

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Prochaines sessions

PARIS

5-6 Oct. 2026.
9-10 Déc. 2026.

A DISTANCE

5-6 Oct. 2026.
9-10 Déc. 2026.



LEFEBVRE DALLOZ COMPÉTENCES - Tour Lefebvre Dalloz - 10 Place des Vosges - 92072 Paris La Défense Cedex - Tél : 01 83 10 10 10 –
src-formation@lefebvre-dalloz.fr
S.A.S. au capital de 1 000 000,00 € - RCS Nanterre 479 163 131 - Code APE : 8559A - Siret : 479 163 131 00119
N° TVA intracommunautaire : FR 394 791 631 31 - N° de déclaration d’existence : 11 75 39169 75



tel:+33183101010
mailto:src-formation@lefebvre-dalloz.fr

	Réaliser les études préalables
	Examiner la notion d'opération d'aménagement d'initiative publique
	Ordonner les études préalables dans la conception de l'opération d'aménagement
	Analyser la stratégie foncière et le mode de réalisation

	Recourir aux outils adaptés
	Distinguer les outils d'urbanisme permettant la mise en œuvre d'une opération d'aménagement
	Coordonner avec le PLU

	Planifier la faisabilité de l'opération
	Identifier le financement des équipements publics
	Elaborer le bilan comparatif


